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DÉVELOPPEMENTS



L'hospitalisation d'un enfant est un événement bouleversant. Les parents veulent — et c'est bien naturel — rester le plus possible aux côtés de leur enfant au cours de cette expérience désagréable et souvent pénible.

L'article 30bis de la loi relative aux contrats de travail autorise le travailleur à s'absenter de son lieu de travail pour des raisons impérieuses.

Les partenaires sociaux ont été chargés, au sein du Conseil national du travail, de définir les modalités concrètes de l'exercice de ce droit — notamment de fixer le nombre de jours — et de conclure une convention collective de travail à ce sujet. Le Roi devait quant à lui fixer le régime applicable aux travailleurs ne relevant pas d'une telle CCT.

Ce fut chose faite avec respectivement la CCT nº 45 du 19 décembre 1989 et l'arrêté royal du 11 octobre 1991.

Ces deux réglementations donnent à chaque travailleur le droit de s'absenter au maximum 10 jours par année civile pour les raisons impérieuses qui y sont énumérées. En principe, ces absences ne sont pas rémunérées, sauf règlements conventionnels contraires au niveau de la commission paritaire ou de l'entreprise.

Plusieurs secteurs prévoient un certain nombre de jours de congé pour raisons impérieuses, avec maintien de la rémunération. Mais ces régimes sont très divers et il n'est donc certainement pas possible d'en généraliser l'application.

L'auteur de la présente proposition de loi estime néanmoins que l'hospitalisation d'un enfant habitant sous le même toit a un impact à ce point significatif sur les parents qu'il semble indiqué de prévoir un régime uniforme d'indemnité pour compenser la perte de rémunération les jours d'absence dans ce cadre.

D'une part, l'hospitalisation de l'enfant a évidemment des conséquences financières pour la famille. D'autre part, les parents tiennent à être le plus possible aux côtés de leur enfant, mais la perte rémunération liée à ces jours d'absence ou à une partie de ceux-ci représente un seuil financier parfois infranchissable.

La présente proposition de loi a donc pour objet de permettre aux parents qui s'absentent du travail en application des dispositions réglementaires précitées pour être aux côtés de leur enfant hospitalisé, de percevoir une indemnité dans le cadre de l'assurance maladie-invalidité, à raison de 10 jours de travail par année civile.

L'indemnité qu'ils percevront à ce titre correspond à 75 % de la rémunération perdue plafonnée.

Le Roi peut augmenter ce pourcentage.

La présente proposition ne porte pas préjudice aux dispositions plus avantageuses qui seraient applicables au travailleur.

Des dispositions conventionnelles peuvent donc prévoir une intervention allant d'une indemnité complémentaire au maintien (quasi) complet de la rémunération. De même, un certain nombre de dispositions conventionnelles qui prévoient actuellement le maintien de la rémunération pendant, par exemple, trois à quatre jours, pourraient être réécrites de manière à accorder un complément à l'indemnité précitée versée par l'assurance maladie-invalidité, ce qui permettrait de maintenir le montant du salaire normal pendant dix jours.

COMMENTAIRE DES ARTICLES 

Article 2

Cet article instaure une indemnité, à charge de l'assurance maladie-invalidité, pour le travailleur qui, en application de la CCT nº 45 ou de l'arrêté royal du 11 octobre 1991 déterminant les modalités de l'exercice du droit à un congé pour raisons impérieuses, s'absente de son lieu de travail pour être au chevet d'un enfant vivant sous son toit pendant l'hospitalisation de celui-ci.

Le montant de cette indemnité s'élève à 75 % de la rémunération perdue plafonnée.

Le Roi peut augmenter le pourcentage susmentionné.

	
	Myriam VANLERBERGHE.




PROPOSITION DE LOI



Article 1er
La présente loi règle une matière visée à l'article 78 de la Constitution.

Art. 2

§ 1er. Le travailleur qui, en application de l'article 30bis de la loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail et de la convention collective de travail nº 45 du 19 décembre 1989 instaurant un congé pour raisons impérieuses ou de l'arrêté royal déterminant les modalités de l'exercice du droit à un congé pour raisons impérieuses, s'absente de son lieu de travail à la suite de l'hospitalisation d'un descendant ou d'un enfant adopté ou placé, a droit pendant dix jours de travail par année civile à une indemnité qui lui est versée dans le cadre de l'assurance soins de santé et indemnités.

§ 2. Le montant de l'indemnité visée au § 1er est égal à 75 % de la rémunération perdue, laquelle est fixée conformément aux dispositions de l'arrêté royal du 10 juin 2001 établissant la notion uniforme de rémunération journalière moyenne en application de l'article 39 de la loi du 26 juillet 1996 portant modernisation de la sécurité sociale et assurant la viabilité des régimes légaux des pensions et harmonisant certaines dispositions légales, et conformément aux modalités de calcul telles que prévues par le règlement visé à l'article 80, 5º, de la loi relative à l'assurance obligatoire soins de santé et indemnités, coordonnée le 14 juillet 1994.

Le montant maximum à concurrence duquel cette rémunération est prise en considération est le montant fixé en vertu de l'article 87, alinéa 1er, de la même loi.

Le Roi peut augmenter le pourcentage susmentionné.

§ 3. La présente loi ne porte pas préjudice aux dispositions plus favorables.

13 février 2008.
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